
 1 

 
 

EXTRAIT 

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA VILLE DE SAINT-DIZIER 

 

 L'an deux mille dix-sept, le six avril à dix-huit heures, le Conseil Municipal 

de la Ville de SAINT-DIZIER s'est réuni en séance publique, espace projet « Saint-Dizier 

2020 », sous la présidence de M. François CORNUT-GENTILLE, Député-Maire, en suite de 

la convocation faite le 30 mars 2017. 

 

Présents :  
- M. CORNUT-GENTILLE, Député-Maire 

- M. BOSSOIS, Mme DECHANT, Mme CLAUSSE, Mlle KREBS, M. KAHLAL, Mme 

ROBERT-DEHAULT, M. RAIMBAULT, Mme AUBRY, M. FEUILLET, Adjoints au 

Maire 

- Mme GARCIA, Mme DORKEL, M. SCHILLER, M. GARNIER J., M. CHARPENTIER, 

Mme BETTING, M. OUALI, Mme COLLET, M. BONNEMAINS, Mme GUINOISEAU, 

M. GARNIER P., Mme de CHANLAIRE, M. EREN, Mme PEYRONNEAU, M. LEBRUN, 

Mme THIEBLEMONT, M. VAGLIO, M. LESAGE, M. CORDEBARD, M. BOUZON, 

Mme AYADI, Mme SAMOUR, Conseillers Municipaux 

 

Excusés : 

Mme ANGOT, Mme VARNIER, M. AMELON 

 

Ont donné procuration : 

Mme ANGOT à M. EREN 

Mme VARNIER à Mme PEYRONNEAU 

M. AMELON à M. BOUZON 

 

Secrétaire de séance : M. LEBRUN 

 

 

 
 

N° 76-04-2017 

 

 

REGLEMENT DES ACTIVITES EXTRA-SCOLAIRES « ANIME TES VACANCES » 
 

Rapporteur : Mme Christiane DECHANT 
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 La Ville de Saint-Dizier souhaite mettre à jour son règlement intérieur pour 

les activités extra-scolaires « Anime tes Vacances ». 

 

 Le dispositif « Anime tes vacances » est mis en place gratuitement par la 

Ville de Saint-Dizier pour les familles de la commune. Il propose des activités de sports – 

loisirs, culturelles et pédagogiques permettant l’éveil et l’apprentissage de la vie en 

collectivité aux enfants. 

 

 Pour ce faire, la Ville de Saint-Dizier procède à l’établissement de 

conventions de partenariat par session avec les associations locales pour la mise en place 

d’activités encadrées. 

 

 Organisé sur le temps extra-scolaire, ce dispositif permet de développer le    

« vivre-ensemble » et participe aux échanges entre les enfants des différents quartiers.  

 

 Les activités sont organisées dans des lieux de neutralité, où doivent 

primées les valeurs du sport, à savoir l’égalité, la fraternité, l’impartialité, l’apprentissage du 

respect des autres et de soi-même. 

 

 « Anime tes Vacances » est réservé aux enfants âgés de 6 à 13 ans, 

scolarisés ou habitants à Saint-Dizier, à chaque vacance scolaires (hors août et décembre). 

 

 Différents activités sont réparties sur différents site de la ville et proposés 

par vacances scolaires. Un programme par vacances est établi à cet effet et est disponible 

auprès du service de soutien à l’action éducative. 

 

 Il est proposé au Conseil Municipal : 

 

- d’approuver le règlement des activités extra-scolaires « Anime tes Vacances » ; 

 

- d’autoriser Madame Christiane DECHANT à signer tout document afférent à ce dossier. 

 

 Le Conseil Municipal, après délibération, décide d'approuver ces 

propositions à l'UNANIMITE. 

 

 

 

 

 Pour extrait conforme, 

 

Pour le Député-Maire et par délégation 

Le Directeur Général des Services 

Pierre-François GITTON 
 

 


